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Article 4-1- du Règlement départemental :  l'indemnisation 
Le représentant légal ou le jeune majeur bénéficie d'une indemnité 
journalière dans les conditions fixées par le règlement départemental.

Article 4-2 du Règlement départemental : l'organisation d'un 
transport 

Un transport est mis en place pour l'élève gratuitement entre son domicile et 
l'établissement scolaire.

Article 4-3 du Règlement départemental : le remboursement partiel 
ou total des frais de transport publics 

Les élèves et l'accompagnateur à hauteur de 50% qui prennent les 
transports publics pour se rendre vers leur établissement scolaire 
bénéficient du remboursement de ces frais. Les titres de transport achetés à 
l'unité ne sont pas remboursables.
Seules les cartes d'abonnement sont prises en charge par le Département 

Article 4-4 du Règlement départemental : le remboursement des 
abonnements de transport scolaire 

Les élèves qui prennent les transports scolaires pour se rendre vers leur 
établissement bénéficient du remboursement de ces abonnements.  

POUR LE SECTEUR NORD 
(Saint-Denis - Sainte Marie - Sainte Suzanne)

POUR LES SECTEURS OUEST, SUD ET EST
 (De la Possession à Saint-Pierre, de Petite Ile à Saint-André et Plaine Des Palmistes)

ANTENNE NORD ANTENNE SUD
6, allée Maureau - Le Chaudron 

97490 Sainte-Clotilde 
Boulevard Bank - 13 rue Bory St Vincent  

Résidence Guétali -Lot.50, BP 343
97448 SAINT-PIERRE CEDEX

 Tél . : 0262 90 04 44 - Télécopie : 0262 41 19 38  Tél . : 0262 96 43 41 - Télécopie : 0262 96 44 53

 - Pour signaler un changement de situation en cours d'année (adresse, établissement….) : Le formulaire d'inscription 
dûment complété ; 

 - Pour un renouvellement dont la notification est en cours de validité : Formulaire de renouvellement dûment complété 

Où déposer le dossier ?
 Au Service des transports (voir coordonnées ci-dessous).

Pièces du dossier à remettre selon le cas ?
 - Pour une 1ère demande : Le formulaire d'inscription dûment complété + Notification de la décision concernant la 
demande de prise en charge des frais de transport scolaire délivrée par la MDPH ; 

 Au Service  des Transports du Département ou par téléchargement sur le site departement974.fr 

INFORMATIONS RELATIVES AUX CONDITIONS DE REMBOURSEM ENT DES FRAIS DE 
TRANSPORTS EXPOSES PAR LES ELEVES HANDICAPES 

Qui est concerné ?

Tout élève ou étudiant scolarisé de la maternelle à l’université, qui se trouve dans l’impossibilité d’emprunter les réseaux de 
transports publics de personnes en raison de la gravité de leur handicap, médicalement établie, excepté s'il est inscrit dans 
une démarche d'autonomie. L’inscription n’est validée qu’après réception du formulaire d’inscription.

Où retirer le formulaire selon le cas ?

Pour toutes informations complémentaires, vous pouv ez vous adresser au :

 - Renouvellement dont la notification est en fin d e validité: Le formulaire d'inscription dûment comp lété + 
Notification d'une décision concernant la demande d e "prise en charge des frais de transport scolaire"

Quels sont les modes de remboursement ?

Conformément aux dispositions de la loi relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification sur les données qui vous 
concernent. Ces données pourront être utilisées par Le Département dans le cadre de ses missions en tant qu’Autorité Organisatrice de Transport et des ses relations avec 
les partenaires institutionnels (Education Nationale – MDPH) et les entreprises privées (transporteurs). Vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 
qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au Service  des Transports 

CONSEIL DEPARTEMENTAL – Direction des Routes et Transports
Service des Transports 

email : ddv-transports@cg974.fr


